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PREFACE 

« L’eau fait partie du patrimoine commun de la nation. Sa protection, sa mise en valeur et le développement de 
la ressource utilisable, dans le respect des équilibres naturels, sont d’intérêt général ». Loi sur l’eau du 3 
janvier 1992. 

« L’eau n’est pas un bien marchand comme les autres mais un patrimoine qu’il faut protéger, défendre et traiter 
comme tel ». Directive cadre européenne sur l’eau du 23 octobre 2000. 

« Toute personne a le devoir de prendre part à la préservation et à l’amélioration de l’environnement ». Charte 
de l’environnement, article 2, établie par la loi constitutionnelle du 1er mars 2005 

« Dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, l’usage de l’eau appartient à 
tous et chaque personne physique, pour son alimentation et son hygiène, a le droit d’accéder à l’eau potable 
dans des conditions économiquement acceptables par tous ».Article 1 de la Loi sur l’Eau et les Milieux 
Aquatiques (LEMA) du 30 décembre 2006.

Le cycle naturel de l’eau a contribué, depuis l’origine, à façonner glaciers, rivières et 
fleuves, lacs et étangs, zones humides, eaux souterraines, lagunes littorales et milieu 
marin. La ressource disponible et ces divers milieux ont été mis à contribution pour 
satisfaire les besoins vitaux de l’homme (eau potable, santé) et de divers usages 
marchands (industrie, agriculture, navigation, aquaculture et pêche, tourisme…) ou 
non marchands (paysage, cadre de vie, éducation…). 
L’activité humaine et économique a ainsi progressivement influencé ce cycle naturel 
de l’eau en construisant des infrastructures artificielles (retenues, canaux de 
navigation, canaux d’irrigation…), en émettant des pollutions de diverses natures, en 
prélevant de la ressource en eau et en aménageant le territoire. Le changement 
climatique constaté ou prévisible, de même que les évolutions récentes ou attendues 
des besoins de la société et des comportements individuels, constituent autant de 
contraintes supplémentaires dans le système complexe de la gestion de l’eau. 
Sont ainsi assez clairement identifiés de multiples enjeux environnementaux et socio-
économiques pour lesquels interviennent de très nombreux acteurs. 
Dans ce contexte et pour répondre aux défis d’une gestion durable de l’eau, une 
logique de gestion intégrée de l’eau et des milieux aquatiques a été progressivement 
instaurée depuis cinquante ans par le législateur. Ainsi, sur chacun des grands bassins Carte 1 : Les districts hydrographiques français 
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hydrographiques français, un Comité de Bassin, rassemblant des représentants des collectivités, des administrations, des activités économiques et des 
associations, a en charge l’élaboration et l’animation de la mise en œuvre d’un Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux est un document de planification de la gestion de l'eau établi pour chaque bassin, qui fixe 
les orientations fondamentales permettant de satisfaire à une gestion équilibrée et durable de la ressource en eau. Il détermine les objectifs assignés aux 
masses d'eau et prévoit les dispositions nécessaires pour atteindre les objectifs environnementaux, pour prévenir la détérioration de l'état des eaux et pour 
décliner les orientations fondamentales. 

Dans le bassin Artois-Picardie, comme dans les autres bassins métropolitains, le premier SDAGE a été approuvé en 1996. La révision du SDAGE pour la 
période 2010-2015 a permis d’intégrer les objectifs et exigences de la Directive Cadre Européenne sur l’Eau. La Directive Cadre Européenne sur l’Eau 
fixe notamment un objectif d’atteinte du bon état pour tous les milieux aquatiques d’ici 2015, sauf exemptions (reports de délais, objectifs moins stricts). 
Le présent document est une révision de ce SDAGE, il couvrira la période 2016-2021. 
Le SDAGE constitue l’outil de la politique de l’eau du bassin, commun à tous les acteurs et construit dans un esprit permanent de concertation. 

Le SDAGE et l’articulation avec la « Directive Inondation » et la « Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin » 

Pour cette nouvelle période, le SDAGE devra s’articuler avec le Plan de Gestion des Risques d’Inondation (PGRI) issu de la Directive Inondation (DI) et 
du Plan d’Action pour le Milieu Marin (PAMM) issu de la Directive Cadre Stratégie pour le Milieu Marin (DCSMM). 
Les dispositions du SDAGE concernant les inondations sont communes avec celles du PGRI. Le PGRI est quant à lui compatible avec les objectifs de 
qualité et de quantité des eaux du SDAGE. 
La DCE et la DCSMM ont été élaborées selon des structurations très proches. Les deux directives doivent donc s’articuler et les PAMM et les 
Programmes de Mesures (PdM) se coordonnent. 
La mise en cohérence des politiques de gestion de l’eau permet d’assurer une meilleure visibilité pour les acteurs chargés de veiller à la compatibilité de 
leurs actions vis-à-vis du PAMM, du SDAGE et du PGRI. 

Le contexte d’élaboration et portée juridique du SDAGE et du programme de mesures 

La répartition de la ressource en eau dans le temps et dans l’espace, la prise en compte des dimensions sociale, économique et environnementale et la 
satisfaction de tous les usages président à la gestion de l’eau et des milieux aquatiques au sein du bassin hydrographique. Menée avec le souci de l’intérêt 
général et de celui des générations futures (Article L.210-1 du Code de l’Environnement), elle intègre la nécessaire conciliation entre la préservation des 
intérêts écologiques et la satisfaction des usages économiques et sociaux comme cela est rappelé dans la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques n° 2006-
1772 du 30 décembre 2006. 

Cette conciliation s’opère au sein du Comité de Bassin, souvent qualifié de « Parlement de l’eau » car il rassemble les représentants des acteurs de l’eau 
du bassin. Ce comité, institué dès 1964 par la première loi sur l’eau et dont les fonctions ont été étendues à la planification par la seconde loi sur l’eau du 
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3 janvier 1992, élabore et adopte le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le préfet coordonnateur de bassin, garant de 
l’intérêt général, approuve ce schéma directeur et adopte le « Programme de Mesures » identifiant les actions clefs pour contribuer à la réalisation des 
objectifs environnementaux définis par le schéma directeur. 

L’élaboration du SDAGE dans un contexte de changement climatique 

Le constat : 
L’une des conditions environnementales, insuffisamment prise en compte dans le premier SDAGE, est le changement climatique. De l’avis de l’essentiel 
de la communauté scientifique, le changement climatique est en cours et ses premiers effets sont déjà observables. Il apparait essentiel d’évaluer son 
intensité et les pistes d’action pour s’y adapter. 
Le changement climatique est un phénomène mondial, mais ses conséquences se ressentent au niveau local et s’expriment différemment selon les 
régions : les territoires montagneux sont confrontés au problème de la fonte des glaciers, les pénuries d’eau risquent de s’accentuer dans les régions sèches 
et les zones côtières sont les premières exposées à la montée du niveau de la mer. 
Face à cet enjeu majeur un observatoire pour la région Nord-Pas-de-Calais a été créé (l’Observatoire climat Nord-Pas-de-Calais). Il permet de regrouper, 
valoriser et diffuser l’ensemble des informations susceptibles d’orienter l’action contre le changement climatique en région. 

Les impacts probables du changement climatique sur les ressources en eau à l’horizon 2050 en France sont : 
• Un déficit de 2 milliards de m3 par an, 
• Une baisse des débits des cours d’eau de 15 à 30 %, 
• Une baisse de 10% des précipitations estivales, 
• Une augmentation de la température des cours d’eau pouvant excéder celle de la limite actuelle réglementaire des rejets industriels. 

Suite à ce constat plusieurs enjeux liés au changement climatique sur le territoire sont à retenir comme : 
• Le maintien de la fourniture d’eau pour les usagers 
• La préservation de la qualité de la ressource et de la biodiversité 
• La sécurisation des personnes et des activités face au risque d’inondation et de submersion marine 
• Le maintien des niveaux de circulation fluviale 
• La gestion de l’instabilité des cavités souterraines 
• La préservation des milieux aquatiques fragilisés par l’élévation de la température des eaux 

Il est important d’intégrer dès à présent les impacts du changement climatique sur la ressource en eau, qu’elle soit directe ou indirecte via l’adaptation des 
activités anthropiques à l’évolution du climat. Ainsi les orientations et dispositions constituant une adaptation au changement climatique ont été mises en 
évidence par le symbole .
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régions : les territoires montagneux sont confrontés au problème de la fonte des glaciers, les pénuries d’eau risquent de s’accentuer dans les régions sèches 
et les zones côtières sont les premières exposées à la montée du niveau de la mer. 
Face à cet enjeu majeur un observatoire pour la région Nord-Pas-de-Calais a été créé (l’Observatoire climat Nord-Pas-de-Calais). Il permet de regrouper, 
valoriser et diffuser l’ensemble des informations susceptibles d’orienter l’action contre le changement climatique en région. 

Les impacts probables du changement climatique sur les ressources en eau à l’horizon 2050 en France sont : 
• Un déficit de 2 milliards de m3 par an, 
• Une baisse des débits des cours d’eau de 15 à 30 %, 
• Une baisse de 10% des précipitations estivales, 
• Une augmentation de la température des cours d’eau pouvant excéder celle de la limite actuelle réglementaire des rejets industriels. 

Suite à ce constat plusieurs enjeux liés au changement climatique sur le territoire sont à retenir comme : 
• Le maintien de la fourniture d’eau pour les usagers 
• La préservation de la qualité de la ressource et de la biodiversité 
• La sécurisation des personnes et des activités face au risque d’inondation et de submersion marine 
• Le maintien des niveaux de circulation fluviale 
• La gestion de l’instabilité des cavités souterraines 
• La préservation des milieux aquatiques fragilisés par l’élévation de la température des eaux 

Il est important d’intégrer dès à présent les impacts du changement climatique sur la ressource en eau, qu’elle soit directe ou indirecte via l’adaptation des 
activités anthropiques à l’évolution du climat. Ainsi les orientations et dispositions constituant une adaptation au changement climatique ont été mises en 
évidence par le symbole .
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ANNEXE 7.CONSULTATIONS
A.7.1. NOUVELLE CONSULTATION DES SERVICES DE L’ARMÉE - 10/10/2017 (DDAU ACTUALISÉ) ET RÉPONSE CONSULTATION 02/05/2017 (DÉPÔT DDAU INITIAL)

A.7.2. RÉPONSE DE L’ARS NORD_PAS-DE-CALAIS POUR LES CAPTAGES DES COMMUNES D’ESQUERCHIN, NOYELLES-GODAULT, FLERS-EN-ESCREBIEUX ET COURCELLES-LÈS-LENS

A.7.3. NOUVELLE CONSULTATION DE L’AVIATION CIVILE - 17/10/2017 (DDAU ACTUALISÉ) ET RÉPONSE CONSULTATION DU 06/02/2017 (DÉPÔT DDAU INITIAL)

A.7.4. RÉPONSE CONSULTATION AIR LIQUIDE

A.7.5. RÉPONSE CONSULTATION GRTGAZ

A.7.6. RÉPONSE CONSULTATION RTE 

A.7.7. CONSULTATION DU SITE BRGM -  CAVITÉS SOUTERRAINES

ANNEXE 7 : CONSULTATIONS - ACTUALISATION # 1 DE NOVEMBRE 2017
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A.7.1. NOUVELLE CONSULTATION DES SERVICES DE L’ARMÉE - 17/10/2017 - DDAU ACTUALISÉ

A
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.1
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AT
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N
 D
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 D
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L’
A

R
M

ÉE
 - 

17
/1

0/
20

17

x x

n° de téléphone fixe (France)

Ex  :

1
2
3
4
5
6
7

156 m

PU 3,2 MW PT

Points
Noms       

éventuels         
(ex E 01)

Eoliennes N DEG MIN EW DEG MIN

A A1 N 50 23 56 6 E 3 00 10 4
B A2 N 50 24 07 4 E 3 00 00 3
C
D A4 N 50 23 52 4 E 2 59 21 8
E A5 N 50 23 41 9 E 2 59 37 6
F N
G N
H N
I N
J N

N 50 23 57 8 E 2 59 42 8
N 50 24 06 2 E 2 59 12 4

40

ESQUERCHIN

201
156

Altitude NGF               
de l'obstacle                                         
(en mètres)

Hauteur sommitale                 
de l'obstacle                       
(en mètres)

156

Latitude                                       
(remplir auparavant la case 

"département")

12,8 MW

196

PREC
PREC
PREC

ICPE

diamètre du rotor en mètres

FLERS-EN-ESCREBIEUX

FORMULAIRE OBLIGATOIRE

DEMANDE DE SERVITUDES AUPRES DU MINISTERE DE LA DEFENSE

  COMMUNE

Référence

Nord (59)
Nord (59)

Courriel

(NOM DE COMMUNE + Nom et n°de département)

Correspondant (Prénom-Nom) 
03 20 37 60 31

n° de télécopie (France)

Identifiant du DOSSIER

Adresse

Marie-pauline LEBERRE

Le Polychrome, 521 boulevard du président Hovver, 59000 LILLE

Les Vents de l'Est Artois S.A.S

Parc éolien Extension Plaine d'Escrebieux

Latitude Longitude

47

SARTHE (72)

113 m

156

PAS-DE-CALAIS (62)

43

                                      format A4 uniquement, avec un dessin du projet (copie fortement contrastée en noir et blanc).                                   
   (Ne pas noircir, griser, hâchurer ou colorier le polygone)

Joindre impérativement un extrait lisible d'une cartographie à l'échelle 1/25.000 ou 1/50.000 dans un

Date :

DP
DPautre Obstacle / Pylône 

Mât de Mesure de vent
PCEolien

Cocher la case correspondant à votre projet
17/10/2017

COURCELLES-LES-LENS

Point milieu

Altitude terrain à cet 
emplacement                 
(en mètres)

Altitude terrain à cet 
emplacement

Identification exhaustive du ou des points (coordonnées, altitude sol, hauteur de l'obstacle)

Dans le cadre d'un projet éolien, puissance unitaire et puissance totale du parc

45

Ce projet est actuellement en instruction, il fait cependant l'objet de deux modifications : suppression de l'éolienne A3 et réduction des dimensions de 
toutes les éoliennes. Les éoliennes initialement prévues étaient des Vestas V117-3,3 MW de 164,5m de hauteur totale. Aujourd'hui ce modéle est 
remplacé par des machines SIEMENS SWT-3,2-113 de 156 m de hauteur totale,

Rappel : une altitude est exprimée par rapport au niveau de la mer - une hauteur est exprimée par rapport au sol
    hauteur maximale de l'obstacle envisagée en mètres (paratonnerre inclus)

LE MANS
DEPARTEMENT (numéro)

Raison sociale

03 20 13 96 02
mpl@ecotera-developpement.fr

0

Identifiant du DEMANDEUR  

Point le plus élevé

Liste complète des positions des éoliennes, des points du polygone d'étude pour le photovoltaïque ou du point du projet                                                                                              
en degrés / minutes / secondes dans le référentiel géodésique WGS 84.                                                                                                                                                                                                     
Exemple : LE MANS (72) = N 48°00’00.00’’    E 000°12’00.00’’       

Longitude                                          
(remplir la première case pour les 

départements traversés par le méridien de 
Greenwich)

longueur des pales en mètres 56,5 m

0

Nom du projet

200

199

0
0

SEC SEC

0

44
156
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A.7.2.RÉPONSE DE L’ARS NORD_PAS-DE-CALAIS
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A.7.3. NOUVELLE CONSULTATION DE L’AVIATION CIVILE - 17/10/2017 - DDAU ACTUALISÉ

 

  CE DOSSIER A DEJA FAIT L’OBJET D’UNE PRE-CONSULTATION  
1-  IDENTIFICATION DU PROJET 

NOM DU PROJET 
 

LOCALISATION TERRESTRE   OFFSHORE (ne pas remplir le cadre 2) 
ANTERIORITE  NOUVEAU PROJET 

 
 

  PROJET CORRIGE 
MODIFICATIONS SUBSTENTEILLES : 

POSITION GEOGRAPHIQUE 
HAUTEUR 
NOMBRE D’EOLIENNES 
AUTRE : ………………… 

2-  TERRAIN 
ADRESSE 

 
LE PROJET EST-IL SITUE EN 
Z.D.E. 

   OUI                              NON SI OUI, REFERENCE DE L’ARRETE PREFECTORAL :  

DATE :  

N° :  
NOM DU (DES) PROPRIETAIRE(S) 
DU TERRAIN (1) 

 

SECTION(S) CADASTRALE(S) (1) 
 

SUPERFICIE TOTALE  
 M² 

ALTITUDE NGF MAXIMALE 
 M 

3-  DECLARANT 
DESIGNATION DE LA SOCIETE 

 
ADRESSE 
 
 
 

 
CONTACT 

 
TELEPHONE    TELECOPIE  

ADRESSE ELECTRONIQUE @  
4- DESCRIPTION DES EOLIENNES PROJETEES 

FOURNISSEUR (1) MODELE ENVISAGE(1) 
 

CAPACITE DE PRODUCTION  
 MW 

 NOMBRE D’EOLIENNES 
  (remplir cadre 6) 

ALTITUDE MAXIMALE DU PROJET 
 M 

POLYGONE D’ETUDE (pré-consultation seulement)          (remplir cadre 5) 

DIAMETRE DES PALES 
 M 

HAUTEUR DU FUT 
 M 

HAUTEUR SOMMITALE 
 M 

Fréquence L Fréquence S Fréquence C Fréquence X DiagrammesSURFACE EQUIVALENTE RADAR (SER 
max aux différentes bandes de fréquences 
ou fournir les diagrammes) (1) M² M² M² M² 

 
 

COMMENTAIRES EVENTUELS 

 
(1) Si cette information est connue 

 
 

Demande d’instruction d’un projet éolien 
par les services de l’aviation civile 

Circulaire du 12 janvier 2012 
 

 
Ministère 
chargé de 
l’aviation civile 

 CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION  
Date de dépôt 

Jour        Mois          Année 
Commune Dépt N° de dossier 

                   

N°14610*01 

 

 
 

Demande d’instruction d’un projet éolien 
par les services de l’aviation civile 

Circulaire du 12 janvier 2012 
 

 
Ministère 
chargé de 
l’aviation civile 

 CADRE RESERVE A L’ADMINISTRATION  
Date de dépôt 

Jour        Mois          Année 
Commune Dépt N° de dossier 

                   

N°14610*01 

 

Projet éolien Extension Plaine d'Escrebieux

Esquerchin : ZA107et ZA27 (A4 et A5), Flers-en-Escrebieux : ZB3 (A1) et Courcelles-les-Lens : ZD55 (A2)

521 boulevard du Président Hoover

Mme Marie-Pauline Le BERRE

12,8

47

4

Toutes les machines sont du modèles Siemens SWT-3.2-113

✔

✔

✔

✔

✔

47

ECOTERA Développement

"Le Polychrome"

Zone agricole

Esquerchin (59553), Courcelles-lès-Lens (62970), Flers-en-Escrebieux (59128), Noyelles-Godault (62950)

✔

59000 LILLE

03 20 37 60 31 03 20 13 96 02

mpl ecotera-developpement.fr

SIEMENS SWT-3.2-113

113 99,5 156

La hauteur sommitale des éoliennes est de 156 m.
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5-  POLYGONE 
SOMMET N°1  ALTITUDE NGF DU 

TERRAIN NATUREL 
 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S    
LONGITUDE  E  W    

SOMMET N°2 DISTANCE S1 A S2 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL 

EN BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

SOMMET N°3 DISTANCE S2 A S3 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

SOMMET N°4 DISTANCE S3 A S4 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

SOMMET N°5 DISTANCE S4 A S5 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N S     
LONGITUDE  E  W     

SOMMET N°6 DISTANCE S5 A S6 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

 

 

6-  EMPLACEMENT DES EOLIENNES 
ÉOLIENNE N°1  ALTITUDE NGF DU 

TERRAIN NATUREL 
 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°2 DISTANCE E1 À E2 (M)  ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°3 DISTANCE E2 À E3 (M)  ALTITUDE NGF 
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6-  EMPLACEMENT DES EOLIENNES 
ÉOLIENNE N°   ALTITUDE NGF DU 

TERRAIN NATUREL 
 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E    ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E    ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E   ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 
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BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E   ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E   ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E   ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

COORDONNEES 

WGS84 
 DEGRES MINUTES SECONDES 1/100 DE SECONDE 

LATITUDE  N  S     
LONGITUDE  E  W     

ÉOLIENNE N°  DISTANCE E  A E   ALTITUDE NGF 

DU TERRAIN 

NATUREL 

 HAUTEUR HORS SOL EN 

BOUT DE PALES 
 

 
Nota : cette page peut être dupliquée si le nombre d’éoliennes est supérieur à 14.  

 
 

A.7.3 RÉPONSE CONSULTATION  DU 06/02/2017 (DÉPÔT DDAU INITIAL)
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A.7.4. RÉPONSE CONSULTATION AIR LIQUIDE
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A.7.5. RÉPONSE CONSULTATION GRTGAZ
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A.7.6. RÉPONSE CONSULTATION RTE
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A.7.7. CONSULTATION SITE BRGM - CAVITÉS SOUTERRAINES
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19/01/2017 Recherche InfoTerre

http://infoterre.brgm.fr/search/search.htm 1/1

Accueil Données Accéder aux données
   

InfoTerre, version standard
InfoTerre, version simplifié
Accès rapides

VISUALISEURS

iInfoTerre
InfoNappe
InfoGeol

MOBILES

Accéder aux données...

Nouveau code BSS

La banque du soussol (BSS)

Cartes géologiques
BSS : informations sur les eaux
souterraines
Anciens sites industriels (BASIAS)
Mouvements de terrain
Cavités souterraines
Aléa retraitgonflement

DONNÉES

Géoservices (OGC)
InfoTerre en pratique

POUR ALLER PLUS LOIN

Nouveau code BSS

Nous contacter Informations légales

Accéder aux données ...

Aucun élément ne correspond à ces termes de recherche

 Quoi Où flers-en-escrebieux

Dans Cavités souterraines

Ma sélection : 0

? ?

Recherche globale Recherche spécifique

VISUALISEURS MOBILES DONNÉES POUR ALLER PLUS LOIN NOUVEAU CODE BSS

RECHERCHER ACTUALITÉS AIDE A PROPOS

Tableau de résultat Exporter la liste Exporter les fiches

Critères de sélection :  Commune : COURCELLES-LES-LENS (62249) ,  Type de cavité : Tous,  
Nombre de cavités sélectionnées  : 3  (1 page) 

(*) ATTENTION, ces communes ont changé de code INSEE, le nouveau code est indiqué entre parenthèses.

 1 
N° Identifiant Nom Type Département Commune
 1 NPC0000756AA  Copernic  indéterminé  Pas-de-calais - (62)  COURCELLES-LES-LENS (62249)  
 2 NPC0000757AA  Marechal Juin  indéterminé  Pas-de-calais - (62)  COURCELLES-LES-LENS (62249)  
 3 NPCAW0019338  SAPES_1914-1918  ouv militaire  Pas-de-calais - (62)  COURCELLES-LES-LENS (62249)  

 1 

Page 1 sur 1Cavités Souterraines

15/10/2014http://www.cavites.fr/donnees_resultat.asp?IDT=aucun&DPT=62&COM=62249&TY...
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19/07/2016 Cavités Souterraines

http://fichesrisques.brgm.fr/georisques/cavite/NPCAW0036036 1/1

NPCAW0036036

Cavités Souterraines

Identifiant de la cavité : NPCAW0036036
Type de cavité : ouv militaire
Nom de la cavité : Sapes de guerre 19141918
Département : NORD (59)
Nom de la commune (à la saisie)
: ESQUERCHIN (59211)

Coordonnées X,Y en Lambert 93
métrique : 700657, 7032369

Coordonnées X,Y ouvrage : 647933, 2599527
Lambert X,Y ouvrage : Lambert 2 étendu
Précision coordonnées : 0m
Repérage géographique : autre
Positionnement : centroide de commune
Date de validité : 01/01/1988

Commentaires : Cavité supposée. / Commune située dans le périmètre sapé lors de la
première guerre mondiale.

Source d'information :  

Source Lieu
d'archivage

 Les Souterrains du NordPas de Calais  B. BIVERT
1988 

Tableau de résultat Exporter la liste Exporter les fiches

Critères de sélection :  Commune : NOYELLES-GODAULT (62624) ,  Type de cavité : Tous,  
Nombre de cavités sélectionnées  : 2  (1 page) 

(*) ATTENTION, ces communes ont changé de code INSEE, le nouveau code est indiqué entre parenthèses.

 1 
N° Identifiant Nom Type Département Commune
 1 NPCAW0020482  NOYELLES-GODAULT  ouvrage civil  Pas-de-calais - (62)  NOYELLES-GODAULT (62624)  
 2 NPCAW0010514  SAPES_1914-1918  ouv militaire  Pas-de-calais - (62)  NOYELLES-GODAULT (62624)  

 1 

Page 1 sur 1Cavités Souterraines

15/10/2014http://www.cavites.fr/donnees_resultat.asp?IDT=aucun&DPT=62&COM=62624&TY...
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ANNEXE 8.AUTRES PROJETS NON ÉOLIENS
A.8.1. EXTRAIT DU RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE DU PROJET DE RECONSTRUCTION DE LA LIGNE THT 400 KV AVELIN-GAVRELLE - MAI 2016

A.8.2. EXTRAIT DE L’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE DE LA LIGNE THT 400 KV AVELIN-GAVRELLE- 02/12/2015

A.8.3. EXTRAIT DU PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LAUWIN-PLANQUE - SEPTEMBRE 201616
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A.8.1.EXTRAIT DU RAPPORT D’ENQUÊTE PUBLIQUE DU PROJET DE RECONSTRUCTION DE LA LIGNE THT 400 KV AVELIN-GAVRELLE - MAI 2016
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PREFECTURE DU NORD                                    PREFECTURE DU PAS DE CALAIS 

  
Réseau Public de Transport d’Electricité 

               
                                                Maîtrise d’ouvrage 

********** 
 

RAPPORT 
D’Enquête Publique Unique 
 
 
TEXTE et Annexes (1 à 18 - 20 à 30) 
 Les Annexes 19 et 31 font l’objet de documents séparés 

 
Tribunal Administratif de LILLE  
Décision de la Présidente du TAdm  
E 16000019 / 59 du 24 février 2016 
 
Préfectures du Nord et du Pas de Calais 
Arrêté interpréfectoral du 16 mars 2016 
 

 
Objet :  
Reconstruction de la ligne THT 400 kV 
entre Avelin (Nord) et Gavrelle (P de C).  
 
 
 
 
Siège de l’enquête : 
Mairie de Courcelles-Lès-Lens 
1, rue des Poilus 
62970 Courcelles-lès-Lens 

 
Enquête publique relative à : 
- la déclaration d’utilité publique du projet 
de création d’une ligne électrique aérienne 
à deux circuits 400 kV entre les postes 
d’Avelin et de Gavrelle, 
- la mise en compatibilité des documents 
d’urbanisme, 
- l’approbation du Projet d’extension du 
poste électrique 400 000 volts de Gavrelle. 
Ouverte au public du 11 avril au 11 mai 
2016, dates incluses. 
 

 
                                                                      ******** 
Composition de la Commission d’Enquête  
 
Commissaire Enquêteur 
 

Fonction 

Michel-Ange Mouquet Président 
Jocelyne Malheiro  Membre Titulaire, Président suppléant,  
Pierre Guillemant  Membre Titulaire 
Francis Mannessier Membre Titulaire 
Jean-Pierre Polvent Membre Titulaire 
Jean-François Bloquiau Membre Suppléant 
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Elle visera à modifier les PLU (ou PLUi) des communes concernées afin de permettre la 
construction de la ligne 400 000 volts. L’éventuelle décision ministérielle de DUP emportera 
la mise en compatibilité des documents d’urbanisme.  

 
1.4.3 L’APO du poste THT de Gavrelle et son extension  
 
Des aménagements sont nécessaires au niveau des postes THT situés aux extrémités de la 
ligne, dans les communes d’Avelin et de Gavrelle, afin de recevoir le second circuit de la 
ligne 400 000 volts. D’ordre technique, ils nécessitent également, pour celui de Gavrelle, 
une modification de l’emprise foncière ainsi qu’une demande d’approbation du projet 
d’ouvrage (APO) qui a été déposée auprès de Mme la Préfète du Pas de Calais, 
conformément aux articles 4 et 5 du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011. L’APO 
représente la troisième procédure de l’enquête publique unique. 
 
Les travaux techniques d’Avelin, effectués à l’intérieur de l’enceinte, sans extension du 
poste, n’entrent pas dans le cadre de l’enquête publique. 
 
2/ CONTEXTE DU PROJET   
 
Le contexte du projet présenté dans ce paragraphe par la commission d’enquête est le 
fruit d’une synthèse de l’étude d’impact figurant dans le dossier d’enquête publique et ne 
constitue en aucun cas un jugement de valeur sur les thèses et conclusions développées. 
 
2.1 Contexte général 
 
2.1.1 Composition du projet 
 
Le programme de reconstruction de la ligne THT de grand transport d’électricité entre les 
postes d’Avelin (département du Nord) et de Gavrelle (département du Pas de Calais) est 
composé de la façon suivante : 
 la reconstruction à deux circuits de la ligne électrique aérienne à 400 000 volts, en 

remplacement de la ligne existante à circuit unique ; 
 l’extension du poste THT de Gavrelle. 

 
La nouvelle ligne THT 400 000 volts à deux circuits  
Cette ligne aérienne sera composée de pylônes, de câbles conducteurs, de câbles de garde et 
d’isolateurs. Les pylônes supportent les câbles aériens par lesquels transite le courant 
électrique. Leur rôle est de maintenir les câbles à une distance minimale de sécurité du sol et 
des obstacles environnants, afin d’assurer la sécurité des personnes et des installations 
situées au voisinage des lignes. Cette distance est définie par l’arrêté technique du 17 mai 
2001 qui fixe les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électriques. Le choix des pylônes se fait en fonction des lignes à réaliser, de leur 
environnement et des contraintes mécaniques liées au terrain et aux conditions climatiques 
de la zone. Les lignes sont : soit simples (un circuit électrique composé de trois conducteurs 
par file de pylônes), soit doubles. Leur silhouette est caractérisée par la disposition des 
câbles conducteurs. Les fondations sont constituées de massifs en béton ou de pieux, suivant 
les pylônes et la nature des sols rencontrés. 
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L’extension du poste THT de Gavrelle  
Les postes électriques THT aux extrêmités de la ligne permettent d’adapter la tension en 
fonction de sa vocation (grand transport, répartition régionale, distribution...), d’aiguiller 
l’électricité et de la contrôler à distance. Ils répartissent ainsi le courant entre les lignes 
situées en amont et en aval du poste et peuvent répondre à un incident en coupant le courant 
sur une ligne et en l’orientant vers une autre destination. Ils sont composés de bâtiments de 
contrôle, de structures métalliques et d’un certain nombre d’appareils électriques 
(transformateurs, disjoncteurs, sectionneurs …) qui participent au bon fonctionnement du 
réseau. Le poste de Gavrelle doit être modifié pour accueillir le second circuit de la nouvelle 
ligne aérienne 400000 volts. 
 
2.1.2 Les éléments techniques 
 
La nouvelle ligne THT 400 000 volts à deux circuits, architecture technique  
 
Elle comprend différents éléments : 
Les câbles de garde 
Ils ne transportent pas de courant ; ils sont disposés au-dessus des câbles conducteurs et les 
protègent contre la foudre. Certains permettent aussi de faire transiter les signaux de 
télécommunications nécessaires à l’exploitation du réseau public de transport d’électricité. 
Les câbles conducteurs  
Ce sont les conducteurs portés par les pylônes, ils transportent un courant triphasé. Chacune 
des phases peut utiliser d’un à quatre câbles. Les câbles conducteurs sont isolés par l'air et 
non par une « gaine isolante ». La distance des conducteurs entre eux et avec le sol garantit 
la bonne tenue de l'isolement. Cette distance est proportionnelle au niveau de tension. 
Les isolateurs 
Les chaînes d’isolateurs, généralement en verre, assurent l’isolement électrique entre le 
pylône et le câble sous tension. Les isolateurs sont d’autant plus nombreux que la tension est 
élevée. 
Les pylônes 
Deux types de pylônes seront principalement utilisés pour la reconstruction de cette ligne : 
 des pylônes F44, de type « treillis » ; 
 des pylônes « équilibre », un support conçu spécialement pour le projet Avelin-

Gavrelle. 
Le pylône équilibre sera implanté en partie sur le tracé de la future ligne, dans le Bassin 
minier et la Pévèle. Le reste de la ligne sera équipé de pylônes F44, de type treillis. Le 
passage du pylône treillis au pylône équilibre se fera sur la commune de Flers-en-
Escrebieux, au sud de la RD 643. La ligne aura une longueur totale d’environ 30 km, dont 
13 km en pylônes F44 et 17 km en pylônes équilibre. 
Le couloir nécessaire au passage de la ligne est de l’ordre d’une cinquantaine de mètres de 
large. 
La hauteur des pylônes équilibre est de l’ordre de 70 mètres (hauteur du mât) ; celle des 
pylônes F44 est comprise entre 40 et 60 mètres. Le pylône équilibre présente un diamètre au 
sol de 3,40 à 4,40 mètres ; l’emprise au sol des pylônes F44 est comprise entre 50 et 110 m2. 
L’espacement est en moyenne de 370 mètres pour le pylône équilibre, de 430 mètres pour le 
F44. 
Les fondations du pylône équilibre sont constituées par un bloc béton de 15 à 20 m de long 
sur 8 m de large et 2 m de hauteur, enfoui à 0,85 m au minimum. Les fondations du pylône 
F44 sont constituées de quatre massifs indépendants en béton ou de pieux métalliques battus 
ou forés, suivant les caractéristiques mécaniques du sol. 
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ANNEXE 2 
Tracé du projet de ligne THT d’Avelin-Gavrelle 

(Source RTE) 
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Localisation du projet Extension 
Plaine d’Escrebieux

 
CGEDD Avis délibéré du 2 décembre 2015 sur le projet de reconstruction de la ligne de grand transport d'électri-

cité entre Avelin (59) et Gavrelle (62) 
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Avis délibéré de l’Autorité environnementale 
sur la reconstruction de la ligne de grand 
transport d'électricité entre Avelin (59) et 

Gavrelle (62) 

Avis délibéré n° 2015-77 adopté lors de la séance du 2 décembre 2015 
Formation d’Autorité environnementale du Conseil général de l’environnement et du développement durable 

n°Ae : 2015-77 
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A.8.2.EXTRAIT DE L’AVIS DE L’AUTORITÉ ENVIRONNEMENTALE - 02/12/2015

ANNEXE 8 : PROJETS NON EOLIENS
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CGEDD Avis délibéré du 2 décembre 2015 sur le projet de reconstruction de la ligne de grand transport d'électri-

cité entre Avelin (59) et Gavrelle (62) 
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Préambule relatif à l’élaboration de l’avis 

L’Autorité environnementale1 du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD), 
s’est réunie le 2 décembre 2015 à La Défense. L’ordre du jour comportait, notamment, l’avis sur la recons-
truction de la ligne de grand transport d'électricité entre Avelin (59) et Gavrelle (62). 

Étaient présents et ont délibéré : Mmes Bour-Desprez, Fonquernie, Hubert, Perrin, Steinfelder, MM. Barthod, 
Clément, Ledenvic, Lefebvre, Orizet, Roche, Ullmann 

En application du § 2.4.1 du règlement intérieur du CGEDD, chacun des membres délibérants cités ci-dessus 
atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou présentes n’est de nature à met-
tre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet du présent avis. 

Étaient absents ou excusés :  Mme Guth, MM. Galibert, Letourneux, Muller, Vindimian  

 

*        * 

L’Ae a été saisie pour avis par la direction générale de l’énergie et du climat, le dossier ayant été reçu com-
plet le 8 septembre 2015. 

Cette saisine étant conforme à l’article R. 122-6 du code de l’environnement relatif à l’autorité administrative 
compétente en matière d’environnement prévue à l’article L. 122-1 du même code, il en a été accusé récep-
tion. Conformément à l’article R122-7 II du même code, l’avis doit être fourni dans le délai de 3 mois. 

L’Ae a consulté par courriers en date du 11 septembre 2015 : 

 le préfet de département du Nord, 

 la préfète du Pas-de-Calais, et a pris en compte sa réponse en date du 26 octobre 2015,  

 la ministre chargée de la santé, et a pris en compte sa transmission de l'avis de l'agence régionale de 
santé du Nord-Pas-De-Calais du 2 décembre 2015, 

 la direction régionale de l’environnement de l’aménagement et du logement de Nord-Pas-de-Calais, et a 
pris en compte sa réponse en date du 27 octobre 2015, 

Sur le rapport de Pierre-Alain Roche, après en avoir délibéré, l’Ae rend l’avis qui suit, dans lequel les recom-
mandations sont portées en italique gras pour en faciliter la lecture. 

Il est rappelé ici que pour tous les projets soumis à étude d’impact, une « autorité environ-
nementale » désignée par la réglementation doit donner son avis et le mettre à disposition 
du maître d’ouvrage, de l’autorité décisionnaire et du public. Cet avis ne porte pas sur 
l’opportunité du projet mais sur la qualité de l’étude d’impact présentée par le maître 
d’ouvrage, et sur la prise en compte de l’environnement par le projet. Il n’est donc ni favora-
ble, ni défavorable au projet. Il vise à permettre d’améliorer la conception du projet, et la 
participation du public à l’élaboration des décisions qui portent sur ce projet. La décision de 
l'autorité compétente qui autorise le pétitionnaire ou le maître d'ouvrage à réaliser le projet 
prend en considération cet avis (cf. article L. 122-1 IV du code de l'environnement). 

                                                     

1 Désignée ci-après par Ae. 
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Synthèse de l’avis 

Une ligne de grand transport d’électricité (400 kV) relie les postes électriques d’Avelin (Nord), au 
sud de Lille, et de Gavrelle (Pas-de-Calais), au nord-est d’Arras. C’est un élément du maillage assu-
rant la sécurité d’alimentation électrique du Nord de la France. C’est aujourd’hui la seule du 
réseau 400 kV du Nord de la France à comporter un seul circuit, toutes les autres liaisons compor-
tant 2 circuits et RTE (réseau de transport d’électricité), qui en a la charge, présente le projet de lui 
substituer une ligne à deux circuits et d’adapter conjointement les deux postes de transformations 
aux extrémités de cette ligne. Le tracé actuel de la ligne n’étant pas optimisé notamment au plan 
de l’insertion urbaine et paysagère, celui de cette nouvelle ligne est plus sinueux que l’ancien. 
RTE, après études de nombreuses options, a écarté celles qui intègrent, partiellement ou en totali-
té, l’enfouissement de cette ligne, mais a proposé un important programme d’enfouissement 
d’autres lignes, donc des lignes à 225 kV, 90 kV et 63 kV. 

Le dossier présenté ne comporte cependant aucune description ni étude d’impact de ces enfouis-
sements. 

Pour l’Ae, les principaux enjeux environnementaux sont : 

 en phase travaux :  

 la préservation de la faune et de la flore le long de la ligne, en particulier dans certains 
secteurs particulièrement sensibles, et celle des milieux aquatiques de quelques sec-
teurs ;  

 le risque de détérioration de zones humides et de cours d’eau traversés et des habitats 
ainsi que des espèces qui leur sont inféodés ; 

 le risque de pollution accidentelle des eaux ; 

 la gêne temporaire pour le voisinage, pour les travaux les plus importants ; 

 éventuellement les conditions, non définies dans le dossier, des enfouissements des li-
gnes aériennes présentées en mesures compensatoires ; 

 en phase d’exploitation : 

 en milieu urbain : l’exposition des populations aux champs électromagnétiques ; 

 en milieu agricole et à proximité des zones naturelles : les risques de collision encourus 
par les oiseaux, notamment les migrateurs, en particulier à proximité de la zone de pro-
tection spéciale des Cinq Tailles et les effets sur les zones humides lors des interventions 
d’entretien sur la ligne ; 

 l’insertion paysagère du nouveau tracé, tant en ce qui concerne le grand paysage que 
dans les secteurs où la ligne nouvelle passe à proximité d’habitations ;  

 la remise en état des terrains après déconstruction de l’ancienne ligne 400 kV et enfouis-
sement des autres lignes aériennes. 

L’Ae considère d’une part que les deux projets présentés conjointement (ligne nouvelle et trans-
formation du poste de Gavrelle) ne font qu’un et que par ailleurs l’étude d’impact doit être 
complétée par celle des principaux enfouissements de lignes, en raison notamment des effets que 
ces enfouissements pourraient avoir sur les nappes souterraines ou les zones humides. Ces modi-
fications étant substantielles, il y aura lieu de lui soumettre à nouveau le dossier ainsi complété 
pour avis. 

L’Ae adresse au maître d’ouvrage, sur le champ couvert par le dossier présenté, les principales re-
commandations suivantes : 

 permettre, par des moyens appropriés, l’accès au détail des actualisations qu’il a faites des 
études de justification technico-économique citées dans le dossier, et notamment au détail 
des scénarios prospectifs à 2030 cités et de leur cohérence tant avec le schéma décennal 
de développement du réseau de transport d’électricité qu’avec les objectifs fixés par la ré-
cente loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour 1a 
croissance verte ;  
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 annexer au dossier ou rendre directement accessible au public, par des moyens appro-
priés, le rapport du CESI2 et les études des variantes, notamment concernant les options 
d’enfouissement, qui ont été réalisés à l’occasion de cette concertation et d’ajouter un ta-
bleau récapitulatif des coûts de ces diverses variantes ; 

 présenter au dossier une implantation aussi précise que possible des pistes d’accès tempo-
raires et des plateformes pour la construction des pylônes et notamment apporter une 
précision suffisante dans les secteurs de zones humides où ces pistes et plateformes tem-
poraires sont susceptibles d’avoir les effets les plus importants ; 

 préciser les mesures qu’il propose concernant les plantations et la création de haies, ainsi 
que les mesures de reconstitution de milieux naturels. 

L’Ae a fait par ailleurs d’autres recommandations plus ponctuelles, précisées dans l’avis détaillé ci-
joint. 
 

                                                     

2  Centro Elettrotecnico Sperimentale Italiano Giacinto 
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A.8.3.EXTRAIT DU PROJET D’AMÉNAGEMENT DE LAUWIN-PLANQUE - SEPTEMBRE 2016
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Latitude :
   3° 02' 13.4" ELongitude :© IGN 2016 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales   50° 23' 24.9" N

Création d'un demi-échangeur
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ANNEXE 9. 
 DOCUMENTS D’URBANISME DES COMMUNES 

D’IMPLANTATION
A.9.1. EXTRAIT DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS D’ESQUERCHIN (PROJET DE PLAN LOCAL D’URBANISME EN COURS)

A.9.2. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE NOYELLES-GODAULT 

A.9.3. DEUX COURRIERS DE RÉPONSE FAVORABLE POUR LA MODIFICATION DU PLU DE NOYELLES-GODAULT

A.9.4. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE FLERS-EN-ESCREBIEUX

A.9.5. LETTRE DE DEMANDE DE MODIFICATION DU PLU DE FLERS-EN-ESCREBIEUX

A.9.6.  EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE COURCELLES-LÈS-LENS

[...]
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A.9.1. EXTRAIT DU PLAN D’OCCUPATION DES SOLS ESQUERCHIN (PROJET DE PLU EN COURS)
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A.9.2. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE NOYELLES-GODAULT
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A.9.3. COURRIER EN RÉPONSE À LA DEMANDE DE MODIFICATION DU PLUI DE NOYELLES-GODAULT
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A.9.4. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE FLERS-EN-ESCREBIEUX
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A.9.5. LETTRE DE DEMANDE DE MODIFICATION DU PLU DE FLERS-EN-ESCREBIEUX
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A.9.6. EXTRAIT DU PLAN LOCAL D’URBANISME DE COURCELLES-LÈS-LENS
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LES COMMUNES DE NOYELLES-GODAULT ET DE COURCELLES-LES-LENS ONT LE MÊME RÈGLEMENT 
INTERCOMMUNAL (PLUI). 

LE PROJET ÉOLIEN EXTENSION PLAINE D’ESCREBIEUX EST CONCERNÉ PAR LA ZONE (AE) DE CE PLUI.
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ANNEXE 10. 
REMEMBREMENT SUR LE SITE D’IMPLANTATION DU PROJET

A.10.1. ARRÊTE DE CLÔTURE DU REMEMBREMENT SUR LES COMMUNES DE FLERS-EN-ESCREBIEUX ET ESQUERCHIN - 20 OCTOBRE 2016

A.10.2. EMAIL DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL NORD - PAS DE CONTENTIEUX EN COURS SUR LE REMEMBREMENT

A.10.3.  PLAN DE REMEMBREMENT - ESQUERCHIN- FLERS-EN-ESCREBIEUX  
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A.10.1. ARRÊTE DE CLÔTURE DU REMEMBREMENT SUR LES COMMUNES DE FLERS-EN-ESCREBIEUX ET ESQUERCHIN - 20 OCTOBRE 2016
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1

Marie-Pauline Leberre

De: BOULANGE Christophe <Christophe.BOULANGE@lenord.fr>
Envoyé: jeudi 31 août 2017 16:10
À: Marie-Pauline Leberre
Objet: RE: Remembrement - Esquerchin, Lauwin-Planque
Pièces jointes: ARRETE DE CLOTURE.pdf

Bonjour, 
Comme convenu, en pièce jointe l'arrêté de clôture de l'aménagement foncier en objet. 
Pour information, je ne peux vous adresser les PV de Remembrement ( trop volumineux et données propriétaires 
protégées par la CNIL). Par contre je vous confirme que les décisions de la Commission Départementale 
d'Aménagement Foncier qui a acté le projet d'aménagement foncier s'est tenue le 21 juin 2016 et les décisions de 
cette CDAF ont été notifiées aux propriétaires le 31 juin 2016. Le délai de recours au TA est de 2 mois à compter de 
la notification. Il n'y a donc pas de contentieux en cours sur cette opération. 
Cordialement 
Christophe Boulangé 
 
De : Marie-Pauline Leberre [mailto:mpl@ecotera-developpement.fr]  
Envoyé : jeudi 31 août 2017 15:57 
À : BOULANGE Christophe 
Objet : Remembrement - Esquerchin, Lauwin-Planque 
 
Monsieur Boulangé, 
 
Comme évoqué par téléphone, pourriez‐vous s’il vous plait m’envoyer l’arrété de cloture du remembrement 
effectué sur Lauwin‐Planque, Esquerchin, Flers‐en‐Escrebieux  ainsi que les procès‐verbaux datés du 3 novembre 
2016? 
 
Merci d’avance 
 
Cordialement, 
 
Marie‐Pauline LE BERRE 
Chargée d’études 
 

 
 
ECOTERA Développement S.A.S. 
"Le Polychrome" 
521 boulevard du Président Hoover 
59 000 LILLE 
03.20.37.60.31 
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Les photos suivantes sont les planches officielles du plan de remembrement, qui a eu lieu fin octobre 2016, sur les communes de Flers-en-Escrebieux et Esquerchin. 
Seules les éoliennes A1 et A5 sont concernées par ce remembrement.
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A.10.3. PLAN DE REMEMBREMENT - ESQUERCHIN- FLERS-EN-ESCREBIEUX
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Localisation de la parcelle d’implantation de 
l’éolienne A1 : 
Parcelle ZH 57
Commune de Flers-en-Escrebieux
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Localisation de la parcelle d’implantation de 
l’éolienne A5 : 
Parcelle ZH 31
Commune de Esquerchin
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ANNEXE 11. 
ETUDE DE BRUIT DE ACAPELLE /GROUPE VENATHEC ET SES 

ANNEXES

Pour rappel, l’expertise acoustique du projet Extension Plaine d’Escrebieux est également intégrée dans le corps de l’étude d’impact

[...]
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1 OBJET DE L’ETUDE 

Ce document a pour objet le compte rendu de l’étude d’impact acoustique dans l’environnement du parc 
éolien de l'Extension de la Plaine d’Escrebieux (que nous appellerons plus simplement "XPE" dans la suite 
de ce rapport) situé globalement entre les communes de Noyelles-Godault, Esquerchin, Courcelles-lès-
Lens et Flers-en-Escrebieux dans les départements du Nord et du Pas-de-Calais (59-62) et développé par 
la société Les Vents de l’Est Artois SAS. 
 
Il s'agit d'un projet d'extension de parc existant de 4 éoliennes, situées sur la commune de Lauwin-Planque, 
autorisé en 2008 et mis en service depuis Octobre 2014. Les sociétés d’exploitation des parcs éoliens ici 
projetés et construits sont différentes, c'est pourquoi, dans le cadre de l'étude acoustique du projet éolien 
de XPE, le bruit des 4 éoliennes déjà construites est intégré au bruit résiduel mesuré. Il appartient en effet 
à chacun des exploitants que son installation (un parc constitué de plusieurs machines) respecte les 
émergences réglementaires vis-à-vis du bruit résiduel sans son installation (mais en présence du bruit des 
parcs des autres exploitants), comme le précise l'article 26 de l'arrêté du 26 août 2011 : « Lorsque plusieurs 
installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques différentes, sont exploitées par un même 
exploitant sur un même site, le niveau de bruit global émis par ces installations respecte les valeurs limites 
[...] ». 
 
Le parc éolien de XPE étudié dans ce rapport comporte 5 éoliennes de marque VESTAS type V117 3,3 
MW (117 m de diamètre de rotor, 3,3MW de puissance nominale et 106 m de hauteur au moyeu). Les 
éoliennes sont implantées à plus de 800m de toute habitation en zone urbaine et péri-urbaine. Il y a 
toutefois une maison isolée, de l’autre côté de l’autoroute A1, qui se situe à 519m d’une éolienne. Nous 
allons étudier dans ce rapport les risques de dépassement d'émergence réglementaire au niveau des 
logements les plus sensibles autour du projet. 
 
L’objectif de la présente étude d’impact acoustique consiste de plus à évaluer les risques de dépassement 
des valeurs réglementaires, liés à la mise en place des éoliennes, selon les dernières normes et textes 
réglementaires référents : 

 Arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation ICPE ; 
 Du projet de norme NF S PR 31-114 « Acoustique – Mesurage du bruit dans l’environnement avec 

et sans activité éolienne » ; 
 Norme NF S 31-010 – « Caractérisation et mesurage des bruits de l’environnement » ; 
 Guide de l’étude d’impact sur l’environnement des parcs éoliens actualisé en 2010 par le Ministère 

de l’Écologie, de l’Énergie, du Développement durable et de la Mer. 
 
Enfin, le présent rapport comporte : 

 Un récapitulatif du contexte réglementaire et normatif ; 
 Une présentation du projet et de l’intervention sur site ; 
 Une analyse des mesures des niveaux sonores résiduels aux abords des habitations les plus 

exposées ; 
 Une estimation des niveaux sonores après implantation des éoliennes ; 
 Une évaluation des dépassements prévisionnels des seuils réglementaires et du risque de 

compatibilité du projet avec l’environnement sonore 
 
 
Ce document contient 33 feuilles numérotées + Annexes. 
 
Document rédigé par : Rémi VANLAECKE, Ingénieur Acousticien chargé du projet 
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2 GLOSSAIRE 

Pour les besoins du présent document, les termes et définitions suivants s’appliquent : 
  
Le décibel (dB) 
Le son est une sensation auditive produite par une variation rapide de la pression de l’air.  
Le bruit étant caractérisé par une échelle logarithmique, on ne peut pas ajouter arithmétiquement les 
décibels de deux bruits pour arriver au niveau sonore global.  
 
À noter 2 règles simples :  

 40 dB + 40 dB = 43 dB ; 
 40 dB + 50 dB  50 dB. 

 

  
 
Le décibel pondéré A (dBA) 
Pour traduire les unités physiques dB en unités physiologiques dBA représentant la courbe de réponse de 
l’oreille humaine, il est convenu de pondérer les niveaux sonores pour chaque bande d’octave. Le décibel 
est alors exprimé en décibels A : dBA. 
 
A noter 2 règles simples : 

 L’oreille fait une distinction entre deux niveaux sonores à partir d’un écart de 3 dBA ; 
 Une augmentation du niveau sonore de 10 dBA est perçue par l’oreille comme un doublement de 

la puissance sonore. 
 
Echelle sonore 
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